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DIRECTIVE PARTIE C1: DIMENSIONNEMENT ET 
CONSTRUCTION
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CONTENU

 Structure et aperçu du contenu de la partie C1

 Sujets particuliers:

 Procédure d’approbation des plans (examen, conditions, réception)

 Sécurité structurale (objet, principes, vérifications)

 Végétation sur les barrages en remblai 
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STRUCTURE ET APERÇU DU CONTENU (1)
 1. Introduction (buts, délimitation par rapport aux parties C1/C2)

 2. Procédure applicable

 2.1. Approbation des plans (Art. 6 LOA) (procédure)

 2.2. Influence de constructions souterraines (influence éventuelle sur la sécurité)

 2.3. Analyse de sécurité d'un ouvrage existant (critères pour une analyse)

 3. Convention d'utilisation, base du projet et dossier de demande d'approbation des plans

 3.1. Convention d'utilisation (objectif et bases)

 3.2. Base du projet (éléments de la sécurité technique)

 3.3. Dossier de demande d'approbation des plans pour un 
projet de construction ou de transformation d'ouvrage (éléments pour la demande d'approbation)

 3.4. Tâches de l'autorité de surveillance dans le cadre de l'approbation d'un projet
de construction ou de modification d'ouvrage (examen, conditions)

 3.5. Réception des travaux de construction (procès-verbal de réception, conditions pour 
la mise en service)
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STRUCTURE ET APERÇU DU CONTENU (2)
 4. Sécurité structurale

 4.1. Objet de la sécurité structurale (sécurité aux crues, stabilité)

 4.2. Vérification de l’intégrité structurale (états limites ultimes)

 4.3. Combinaisons d’actions (types et combinaisons)

 4.4. Description des actions individuelles (actions des tableaux)

 4.5. Autres actions individuelles (autres actions particulières)
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STRUCTURE ET APERÇU DU CONTENU (3)

 4.6. Critères d’intégrité structurale 

 4.6.1. Principes de base (sollicitations, résistances)

 4.6.2. Classes d'ouvrages (comme pour la partie C3, sécurité aux séismes)

 4.6.3. Détermination des caractéristiques des matériaux (exigences par rapport aux hypothèses)

 4.6.4. Éléments de modélisation (exigences minimales, comme 2D/3D, FEM)

 4.6.5. Facteurs partiels de résistance (seulement pour la résistance)

 4.6.6. Stabilité d’ensemble (vérifications, glissement, basculement, 
soulèvement)

 4.6.7. Résistance ultime de l’ouvrage de retenue (stabilité et érosion des remblais, contraintes)

 4.6.8. Zone de fondation (capacité portante, glissement, affouillements, 
érosion)

 4.6.9. Stabilité des versants de la zone de retenue (vagues impulsives causées par des 
glissements dans la retenue)
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STRUCTURE ET APERÇU DU CONTENU (4)

 5. Considérations constructives particulières

 5.1. Végétation sur les barrages en remblai (en principe pas tolérée, exceptions en présence
d’un surprofil)

 5.2. Constructions sur les ouvrages en remblai (en principe pas tolérées)

 6. Protection contre les actes de sabotage (en particulier les limitations d’accès)

 7. Démantèlement d’ouvrage (comme une modification, éventuellement
exclusion du champ d‘application de la LOA)
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PROCEDURE D’APPROBATION POUR UNE
CONSTRUCTION OU MODIFICATION

Phases Projet Mise en serviceConstruction Exploitation

Documents
officiels des
autorités

Approbation des plans
(Art. 6 LOA, Art. 6 OSOA)

Autorisation de 
mise en service
(Art. 7 LOA)

Procès-verbal 
de réception
(Art. 9 OSOA)

Conditions pour
le début des travaux

Demandes
de l’exploitant

Rapports de
construction
(Art. 7 OSOA)

Demande 
d’autorisation
de mise en
service

Demande
d’approbation
des plans

Rapports annuels
(Art. 17 OSOA)
Rapports quinquennaux
(Art. 18  OSOA)

Rapport final 
des travaux de 

construction
(Art. 9 OSOA)

Rapport de mise
en service
(Art. 13 OSOA)

Conditions pour la
mise en service

Conditions pour
l’exploitation

Documents
de l’exploitant

Conditions durant 
l’exécution des 

travaux

Règlements
de l’exploitant

Règlement de manoeuvre des vannes
Règlement en cas d’urgence
(Art. 11 OSOA)

Règlement de surveillance
(Art. 14 OSOA)

Conditions des
autorités
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EXAMEN DE LA SÉCURITÉ TECHNIQUE

Requérant

Autorité d’approbation

Autorité de surveillance

Autorisation en vertu d’une autre loi, incl. conditions 
relatives à la sécurité technique selon LOA

Examen de la 
sécurité technique

Résultat de l’examen; 
Proposition de conditions

Inclus dans sa décision le résultat 
de l’examen et les conditions

Demande, incl. 
indications requises 
pour l’évaluation de la
sécurité technique

Demande
d’évaluation de la
sécurité technique
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INDICATIONS DU REQUÉRANT 
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DIMENSIONNEMENT ET CONSTRUCTION: 
TÂCHES DE L'AUTORITÉ DE SURVEILLANCE (1)

 Examen exclusivement du point de vue de la sécurité technique:

 le dossier remis contient-il tous les documents et toutes les informations 

nécessaires ? (le tableau 3-1 peut servir de référence)

 les mesures constructives nécessaires sont-elles prévues ? 

 le dimensionnement, les analyses de sécurité et le mode de construction 

prévus sont-ils conformes à l'état de la science et de la technique ? 

 l'implantation de l'instrumentation est-elle adéquate ? 
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DIMENSIONNEMENT ET CONSTRUCTION: 
TÂCHES DE L'AUTORITÉ DE SURVEILLANCE (2)

Charges caractéristiques

dans l’approbation des plans

(cf. directive partie C1, 

tableau annexe 2)
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DIMENSIONNEMENT ET CONSTRUCTION: 
TÂCHES DE L'AUTORITÉ DE SURVEILLANCE (3)
 Réception des travaux par l'autorité de surveillance:

 tous les documents fixés dans l'approbation des plans ont-ils été remis?

 toutes les exigences émises ("charges") qui relèvent de la sécurité technique

sont-elles satisfaites?

 les travaux ont-ils été réalisés conformément aux plans approuvés? 

 l'autorité de surveillance consigne le résultat de son contrôle dans un 

procès-verbal de réception des travaux (une des conditions préalable à 

l'octroi d'une autorisation de mise en service !)
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SÉCURITÉ STRUCTURALE: OBJET

 Objet: s’assurer qu’un ouvrage d’accumulation résiste à tous les 
cas de charge et d’exploitation prévisibles

 But: prévenir un écoulement incontrôlé et dommageable de 
grandes quantités d’eau

 mesures, vérifications: 
- sécurité aux crues
- intégrité structurale



FACHVERANSTALTUNG BETRIEB VON STAUANLAGEN ▪ ASI/TS  ▪ ROCCO PANDURI  ▪ 27.02.2017 14

SÉCURITÉ STRUCTURALE: 
PRINCIPES DE VÉRIFICATION

 Principes de vérification :

- Sollicitations : estimation la plus juste ("best estimate") respectivement
valeurs moyennes ou médianes; aucun facteur partiel de charge

- Résistance : Diminution de la résistance caractéristique; 
avec facteurs partiels de résistance

 Calculs de sensibilité afin de mettre en évidence les paramètres 
prépondérants (notamment pour les caractéristiques 
géotechniques et les sous-pressions)
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SÉCURITÉ STRUCTURALE: VÉRIFICATIONS
 Stabilité d'ensemble:

- Glissement / Basculement
- Soulèvement

 Résistance ultime:
- Contraintes (barrages en béton)
- Stabilité de l'ouvrage, érosion interne (ouvrages en remblai)

 Résistance ultime de la zone de fondation 
(incl. affouillements, érosion)

 Stabilité des versants de la zone de retenue
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VÉGÉTATION SUR LES BARRAGES EN REMBLAI
 Les nouveaux barrages doivent rester libres de toute végétation; raisons:

- endommagement par la propagation de racines

- empêchement des contrôles visuels des talus (mise en évidence de venues d'eau, etc.)

- présence de rongeurs (creusant des trous ou couloirs), etc.

 Exceptions possibles:
- plantes à racines courtes (dans le surprofil)

- plantes disposées de façon clairsemée

 Ouvrages existants et digues latérales: certaine flexibilité quant à la mise en 
œuvre, d'entente avec l'autorité de surveillance

 Buissons et arbres sur un barrage ou immédiatement contre le pied aval: ne 
tombent pas sous les dispositions de la législation fédérale sur les forêts


